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CHRONOLOGIE D’UNE VENTE DE TERRAIN À BÂTIR

JOUR J             → Signature de l’avant contrat de vente 
(promesse de vente / compromis)

J +1 jour :   → Déposer sa demande de prêt 

J + 11 jours : → Versement du dépôt de garantie et acompte sur 
frais
→ Formalisation du dossier administratif par le 

notaire (urbanisme, état hypothécaire, purge des 
droits de préeption éventuels…)

J + 45 jours :      → Dépôt de la demande de permis de construire

2 à 3 mois de délai d’instruction de la mairie

Obtention du permis de construire 

A partir de cette date  :

2 mois de délai de recours des tiers
3 mois de délai de retrait administratif

J + 8 jours :         → Affichage du PC sur le terrain
    → Effectuer un constat d’affichage du PC sur le 
terrain par un Commissaire de justice.

J + 10 jours : → Obtention de l’offre de prêt défitinive

 
J + 21 jours : → Acceptation de l’offre de prêt (délai de réflexion  

de 10 jours)

J + 60 jours :      → Effectuer un deuxième constat d’affichage

→ Fixation du rendez-vous de signature
Préparer son rendez-vous de signature :
- Penser à faire le virement au moins trois jours ouvrés avant la 
signature ;
- Penser à vérifier les bornes,
- Penser à se munir de sa pièce d’identité, de son RIB et de sa CB.

J + 90 jours : → Signature de l’acte de vente
→ Début de vos travaux

N.B. : Cette chronologie est un délai moyen de réalisation d’une 
vente de terrain à bâtir, et peut donc être être réduit ou allongé.
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